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Document n° 1 : CE, Ass., 18 décembre 1998, SARL du Parc d’activités de Blotzheim, req. 
n° 181249. 
 

Considérant que l'article 1er de la convention franco-suisse du 4 juillet 1949 relative à la 

construction et à l'exploitation de l'aéroport Bâle-Mulhouse à Blotzheim stipule que : "le 

Conseil fédéral suisse et le Gouvernement français conviennent de construire et d'exploiter en 

commun un aéroport commercial ... Il sera constitué à cet effet un établissement public qui 

prendra le nom d'aéroport de Bâle-Mulhouse ... Ledit établissement sera, dans la suite du 

texte, désigné par l'expression l'Aéroport. L'Aéroport est régi par les statuts et le cahier des 

charges ciannexés et par la loi française dans la mesure où il n'y est pas dérogé par la présente 

convention et ses annexes" ; qu'aux termes de l'article 2 de la convention : " ... 2. Le 

Gouvernement français met à la disposition de l'Aéroport les installations qu'il a déjà 

réalisées. Il s'engage à acquérir, classer dans le domaine public et mettre également à sa 

disposition les terrains nécessaires à l'aéroport, à ses installations et au raccordement avec les 

réseaux routiers et ferrés ..." ; qu'aux termes de l'article 3 de la convention, l'établissement 

public dénommé l'aéroport de Bâle-Mulhouse est "géré par un conseil d'administration" ; que 

l'article 19 de la convention stipule que "la révision des statuts et du cahier des charges, 

provoquée par une décision du conseil d'administration prise à la majorité des deux tiers des 

membres en exercice, pourra être effectuée d'entente entre les deux gouvernements" ; que 

selon l'article 3 du cahier des charges annexé à la convention, relatif à l'extension et à 

l'amélioration de l'aéroport, les nouveaux terrains nécessaires à l'exploitation doivent être 

acquis par le Gouvernement français ; qu'aux termes de l'article 9 du même cahier des charges 

: "Si, l'état descriptif et estimatif étant entièrement réalisé, les ouvrages ou installations se 

révèlent insuffisants, les conditions d'établissement et de mise en service d'ouvrages ou 

installations supplémentaires seront déterminées par un avenant au présent cahier des charges, 

établi dans les conditions prévues à l'article 19 de la Convention" ; que l'accord sous forme 

d'échange de notes entre le Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral 

suisse, signées à Berne les 12 et 29 février 1996, donne effet à la proposition d'extension 

del'aéroport de Bâle-Mulhouse formulée, le 25 janvier 1996, par le conseil d'administration 

sur le fondement des stipulations précitées de l'article 19 de la convention et de l'article 9 du 

cahier des charges annexé à cette dernière ; que cet accord a notamment pour objet de porter 

l'emprise maximale de l'aéroport de 536 hectares à environ 850 hectares, en vue de permettre 

la construction d'une nouvelle piste ; qu'il prévoit qu'il appartient à l'établissement public 

d'apporter les fonds nécessaires à la réalisation de l'opération, sous réserve des stipulations de 

l'article 2 2 de la convention ; que la requête de la SARL du parc d'activités de Blotzheim et 

de la SCI "Haselaecker" tend à l'annulation pour excès de pouvoir du décret du 13 mai 1996 

du Président de la République, portant, en application de l'article 55 de la Constitution du 4 

octobre 1958, publication de cet accord ; 

 

 

Sur le moyen tiré de l'article 53 de la Constitution :  
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Considérant qu'aux termes de l'article 53 de la Constitution : "Les traités de paix, les traités de 

commerce, les traités ou accords relatifs à l'organisation internationale, ceux qui engagent les 

finances de l'Etat, ceux qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont 

relatifs à l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de 

territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi ..." ; qu'aux termes de 

l'article 55 de la Constitution : "Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, 

dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord 

ou traité, de son application par l'autre partie" ; qu'il résulte de la combinaison de ces 

dispositions que les traités ou accords relevant de l'article 53 de la Constitution et dont la 

ratification ou l'approbation est intervenue sans avoir été autorisée par la loi, ne peuvent être 

regardés comme régulièrement ratifiés ou approuvés au sens de l'article 55 précité ; qu'eu 

égard aux effets qui lui sont attachés en droit interne, la publication d'un traité ou accord 

relevant de l'article 53 de la Constitution ne peut intervenir légalement que si la ratification ou 

l'approbation de ce traité ou accord a été autorisée en vertu d'une loi ; qu'il appartient au juge 

administratif de se prononcer sur le bien-fondé d'un moyen soulevé devant lui et tiré de la 

méconnaissance, par l'acte de publication d'un traité ou accord, des dispositions de l'article 53 

de la Constitution ; que, par suite, contrairement à ce que soutient, à titre principal, le ministre 

des affaires étrangères, le moyen tiré par les sociétés requérantes de ce que le décret attaqué 

serait illégal au motif que l'approbation de l'accord qu'il publie n'a pas été autorisée par la loi 

n'est pas inopérant ;  

 

Considérant qu'en vertu des stipulations de l'accord signé à Berne les 12 et 29 février 1996, 

lequel se réfère au 2 de l'article 2 de la convention franco-suisse du 4 juillet 1949 et à l'article 

3 du cahier des charges précité, il incombe au Gouvernement français d'acquérir les terrains 

nécessaires à l'extension projetée de l'emprise de l'aéroport ; que, par suite, les sociétés 

soutiennent à bon droit que cet accord engage les finances de l'Etat au sens de l'article 53 de la 

Constitution ; 

 

Considérant toutefois qu'il résulte des stipulations précitées de l'article 19 de la convention du 

4 juillet 1949 et de l'article 9 du cahier des charges annexé à cette dernière que le 

Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral suisse ont prévu, dès l'origine, 

la possibilité d'une extension des installations de l'aéroport ; qu'en vertu de l'article 27 de la 

Constitution du 27 octobre 1946 dont les dispositions relatives aux traités engageant les 

finances de l'Etat sont reprises par l'article 53 de la Constitution du 4 octobre 1958, le 

Parlement, par la loi n° 50-889 du 1er août 1950, a autorisé le Président de la République à 

ratifier ladite convention, et notamment son article 19, ainsi que ses annexes et, notamment, 

l'article 9 du cahier des charges ; qu'eu égard à l'objet des stipulations de ces articles, le 

Parlement doit être regardé comme ayant autorisé par cette loi les dépenses liées à 

l'établissement et à la mise en service d'ouvrages ou d'installations supplémentaires, destinés à 

répondre à l'insuffisance desouvrages ou des installations existants ; qu'ainsi le moyen tiré de 

l'article 53 de la Constitution doit être écarté ;  

 

Sur les autres moyens :  
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Considérant que si les sociétés requérantes soutiennent que l'accord des 12 et 29 février 1996 

aurait un objet plus large que le seul établissement d'un avenant au cahier des charges annexé 

à la convention du 4 juillet 1949 et qu'en conséquence, il ne pouvait être conclu sous la forme 

simplifiée prévue à l'article 19 de ladite convention, le choix du mode de conclusion des 

traités et accords internationaux n'est pas détachable de la conduite des relations 

diplomatiques et, par suite, n'est pas susceptible d'être discuté par la voie contentieuse devant 

le juge administratif ;  

 

Considérant qu'il n'appartient pas davantage au Conseil d'Etat, statuant au contentieux, de 

contrôler l'appréciation portée par le Gouvernement français et le Conseil fédéral suisse sur le 

respect de la condition d'entière réalisation de l'état descriptif et estimatif, énoncée par l'article 

9 du cahier des charges annexé à ladite convention et sur la nécessité de procéder à l'extension 

de l'aéroport de Bâle-Mulhouse ;  

 

Considérant, enfin, que si les sociétés requérantes critiquent le contenu de l'échange de notes 

publiées par le décret attaqué au regard des stipulations de la convention du 4 juillet 1949, il 

n'appartient pas au Conseil d'Etat, statuant au Contentieux, de se prononcer sur la validité d'un 

engagement international au regard d'autres engagements internationaux ;  

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les requérantes ne sont pas fondées à 

demander l'annulation du décret attaqué ; 

 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article 75-I de la loi du 10 

juillet 1991 :  

 

Considérant que les dispositions de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce 

que l'Etat qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, soit condamné à payer 

aux sociétés requérantes la somme qu'elles demandent au titre des frais exposés par elles et 

non compris dans les dépens ; qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire 

application de ces mêmes dispositions et de condamner la SARL du parc d'activités de 

Blotzheim et la SCI "Haselaecker" à payer à l'Etat la somme qu'il demande au titre des frais 

exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

 

Article 1er : La requête de la SARL du parc d'activités de Blotzheim et de la SCI 

"Haselaecker" est rejetée. 

Article 2 : Les conclusions de l'Etat tendant à l'application des dispositions de l'article 75-I de 

la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SARL du parc d'activités de Blotzheim, à la 

SCI "Haselaecker", à l'aéroport de Bâle-Mulhouse, à la commune de Blotzheim, au Premier 

ministre, au ministre des affaires étrangères et au ministre de l'équipement, des transports et 

du logement. 

 

___________________________________________________________________________ 
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Document n° 2 : CE, Ass., 5 mars 2003, Aggoun, req. n° 242860. 
 
Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 53 de la Constitution : " Les traités de 

paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l'organisation internationale, 

ceux qui engagent les finances de l'Etat, ceux qui modifient des dispositions de nature 

législative, ceux qui sont relatifs à l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange 

ou adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi ( ...) " ; 

qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution : " Les traités ou accords régulièrement ratifiés 

ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, 

pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie " ; qu'il résulte de la 

combinaison de ces dispositions que les traités ou accords relevant de l'article 53 de la 

Constitution et dont la ratification ou l'approbation est intervenue sans avoir été autorisée par 

la loi, ne peuvent être regardés comme régulièrement ratifiés ou approuvés au sens de l'article 

55 précité ; 

 

Considérant qu'il résulte des dispositions précitées de la Constitution qu'il appartient au juge 

administratif, saisi d'un moyen en ce sens, de s'assurer qu'un traité ou accord a été 

régulièrement ratifié ou approuvé, non seulement lorsqu'un tel moyen est invoqué à l'appui 

d'un recours pour excès de pouvoir directement formé à l'encontre du décret de publication 

qui en a permis l'introduction dans l'ordre juridique interne, mais aussi par voie d'exception, à 

l'occasion d'un litige mettant en cause l'application de cet engagement international, sans que 

puisse y faire obstacle la circonstance que le décret de publication dont la légalité est ainsi 

nécessairement contestée n'a pas été attaqué dans le délai de recours contentieux ; que, par 

suite, à l'appui de sa contestation de la décision préfectorale du 13 septembre 2001 qui lui a 

refusé un titre de séjour au motif que l'article 9 de l'accord franco-algérien du 27 décembre 

1968, dans sa rédaction issue de l'avenant du 28 septembre 1994, subordonne la délivrance 

d'un certificat de résident à un ressortissant algérien à la présentation d'un passeport en cours 

de validité muni d'un visa de long séjour délivré par les autorités françaises, M. X... est, 

contrairement à ce que soutient le ministre des affaires étrangères, recevable à se prévaloir de 

ce que ni cet avenant, ni l'accord initial qu'il modifie n'auraient été régulièrement approuvés 

faute d'avoir fait l'objet d'une autorisation d'approbation par la loi ;  

 

Considérant que l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 et ses deux premiers avenants 

en date des 22 décembre 1985 et 28 septembre 1994, qui sont relatifs aux conditions dans 

lesquelles les ressortissants algériens peuvent être admis à séjourner en France et à y exercer 

une activité professionnelle, portent sur des matières relevant du domaine de la loi ; que, dès 

lors, ils doivent être regardés comme modifiant des dispositions de nature législative, au sens 

des dispositions précitées de l'article 53 de la Constitution ;  

 

Considérant toutefois qu'en adoptant la loi du 29 octobre 2002 autorisant l'approbation du 

troisième avenant à l'accord du 27 décembre 1968, le législateur a nécessairement entendu 

autoriser l'approbation de l'ensemble des stipulations de l'accord initial et de ses deux 
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premiers avenants dont ce nouvel avenant n'est pas séparable, y compris celles de ces 

stipulations qui, exprimant tout autant que les autres la commune intention des parties, 

comportaient une date d'entrée en vigueur ; qu'ainsi, à la suite de la publication du troisième 

avenant au Journal officiel de la République française le 26 décembre 2002, l'accord et ses 

deux premiers avenants doivent être regardés, selon leurs termes mêmes, comme étant entrés 

en vigueur à la date de leur signature ; qu'en particulier, le deuxième avenant, dont il a été fait 

application pour refuser à M. X... un titre de séjour, doit être regardé comme étant 

régulièrement applicable à compter du 28 septembre 1994 ; que, par suite, le moyen tiré de ce 

que le préfet des Hautes-Alpes ne pouvait opposer à la demande de titre de séjour de 

l'intéressé les stipulations de ce deuxième avenant, faute pour celui-ci d'avoir été approuvé en 

vertu d'une loi, doit être écarté ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. X... n'était pas titulaire, à la date de la 

décision contestée, d'un passeport muni du visa de long séjour exigé par l'article 9 de l'accord 

franco-algérien ; que, dès lors, le préfet des Hautes-Alpes a pu légalement se fonder sur ce 

motif pour refuser à M. X... le titre de séjour sollicité ;  

 

Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 2 de l'ordonnance du 2 novembre 

1945 : " Les étrangers sont, en ce qui concerne leur séjour en France, soumis aux dispositions 

de la présente ordonnance, sous réserve des conventions internationales " ; que si l'accord 

franco-algérien du 27 décembre 1968 régit d'une manière complète les conditions dans 

lesquelles les ressortissants algériens peuvent être admis à séjourner en France et y exercer 

une activité professionnelle, ainsi que les règles concernant la nature des titres de séjour qui 

peuvent leur être délivrés, il n'a toutefois pas entendu écarter, sauf stipulations incompatibles 

expresses, l'application des dispositions de procédure qui s'appliquent à tous les étrangers en 

ce qui concerne la délivrance, le renouvellement ou le refus de titres de séjour, dès lors que 

ces ressortissants algériens se trouvent dans une situation entrant à la fois dans les prévisions 

de l'accord et dans celles de l'ordonnance du 2 novembre 1945 ; qu'au nombre de ces 

dispositions figurent notamment celles qui résultent des articles 12 bis (7°) et 12 quater de 

l'ordonnance du 2 novembre 1945 qui prévoient que le préfet doit consulter la commission du 

titre de séjour lorsqu'il envisage de refuser un titre de séjour à un étranger dont les liens 

personnels et familiaux en France sont tels que ce refus porterait au droit au respect de sa vie 

privée et familiale une atteinte disproportionnée au regard des motifs de ce refus ; que le 

préfet n'est toutefois tenu de saisir la commission que du seul cas des étrangers qui 

remplissent effectivement cette condition, et non de celui de tous les étrangers qui s'en 

prévalent ;  

 

Considérant que si M. X... fait valoir qu'il est marié à une ressortissante de nationalité 

française depuis le 17 mars 2001, il ressort des pièces du dossier que, compte tenu de 

l'ensemble des circonstances de l'espèce, notamment de la durée et des conditions du séjour en 

France de l'intéressé, la décision de refus de titre de séjour en date du 13 septembre 2001 

n'était pas susceptible de porter à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte 

disproportionnée aux buts en vue desquels a été décidée cette mesure ; que, par suite, M. X... 
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n'est pas fondé à soutenir que le préfet des Hautes-Alpes était tenu de consulter la commission 

du titre de séjour ;  

 

[…] 

 

Article 1er : La requête de M. X... est rejetée. 

 

 

___________________________________________________________________________ 

 

 

 

Document n° 3 : CE, Ass., 9 juillet 2010, Mme Cheriet-Benseghir, req. n° 317747. 
 

[…] 

 

Considérant qu'aux termes du 14e alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

: La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public 

international ; qu'au nombre de ces règles figure la règle pacta sunt servanda , qui implique 

que tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ; qu'aux 

termes de l'article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 : Les traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 

des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie ; qu'il 

appartient au juge administratif, lorsqu'est soulevé devant lui un moyen tiré de ce qu'une 

décision administrative a à tort, sur le fondement de la réserve énoncée à l'article 55, soit 

écarté l'application de stipulations d'un traité international, soit fait application de ces 

stipulations, de vérifier si la condition de réciprocité est ou non remplie ; qu'à cette fin, il lui 

revient, dans l'exercice des pouvoirs d'instruction qui sont les siens, après avoir recueilli les 

observations du ministre des affaires étrangères et, le cas échéant, celles de l'Etat en cause, de 

soumettre ces observations au débat contradictoire, afin d'apprécier si des éléments de droit et 

de fait suffisamment probants au vu de l'ensemble des résultats de l'instruction sont de nature 

à établir que la condition tenant à l'application du traité par l'autre partie est, ou non, remplie ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 

relative à la coopération culturelle entre la France et l'Algérie : Les grades et diplômes 

d'enseignement délivrés en Algérie et en France, dans les mêmes conditions de programmes, 

de scolarité et d'examen, sont valables de plein droit dans les deux pays. / Des équivalences 

entre les grades et diplômes délivrés en Algérie et en France, dans des conditions différentes 

de programmes, de scolarité ou d'examens, seront établies par voie d'accords particuliers ; que 

si le premier alinéa de cet article, qui produit des effets directs à l'égard des particuliers, ouvre 

le droit, dans le cas où un diplôme de médecine algérien a été délivré dans les mêmes 

conditions de programme, de scolarité et d'examen que les diplômes de médecine français, à 

l'inscription au tableau de l'ordre des médecins en France dans les conditions prévues par 
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l'article L. 4111-1 du code de la santé publique précité, ces stipulations ne créent aucune 

obligation, pour la France et l'Algérie, d'organiser des cursus identiques en termes de 

programme, de scolarité et d'examen ; que, par suite, la circonstance, avancée par 

l'administration et le Conseil national de l'ordre des médecins, selon laquelle, à compter de la 

fin des années mille neuf cent soixante, les conditions de programme, de scolarité et d'examen 

conduisant à la délivrance du diplôme de docteur en médecine auraient cessé d'être identiques 

dans les deux pays n'est pas de nature à établir que l'Algérie n'applique pas les stipulations 

précitées de la déclaration du 19 mars 1962 ; qu'il ne ressort ni des pièces du dossier, ni de 

l'audience d'instruction tenue par la quatrième sous-section de la section du contentieux du 

Conseil d'Etat, que des grades et diplômes d'enseignement de médecine délivrés en France 

dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et d'examen qu'en Algérie n'y auraient 

pas été regardés comme valables de plein droit ; que, dès lors, le Conseil national de l'ordre 

des médecins a commis une erreur de droit et une erreur d'appréciation en retenant que Mme 

A ne pouvait, faute que la condition de réciprocité posée par l'article 55 de la Constitution soit 

remplie, se prévaloir des stipulations précitées de l'article 5 de la déclaration gouvernementale 

du 19 mars 1962 et en s'abstenant, par suite, d'examiner si le diplôme de Mme A lui avait été 

délivré dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et d'examen que celles existant 

en France ; 

 

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le Conseil national de l'ordre des médecins 

aurait pris la même décision s'il n'avait retenu que l'autre motif mentionné dans la décision 

attaquée ; 

 

Considérant, toutefois, que l'administration peut faire valoir devant le juge de l'excès de 

pouvoir que la décision dont l'annulation est demandée est légalement justifiée par un motif, 

de droit ou de fait, autre que ceux initialement indiqués par la décision, mais également fondé 

sur la situation existant à la date de cette décision ; qu'il appartient alors au juge, après avoir 

mis à même l'auteur du recours de présenter ses observations sur la substitution ainsi 

sollicitée, de rechercher si un tel motif est de nature à fonder légalement la décision, puis 

d'apprécier s'il résulte de l'instruction que l'administration aurait pris la même décision si elle 

s'était fondée initialement sur ce motif ; que, dans l'affirmative, il peut procéder à la 

substitution demandée, sous réserve toutefois qu'elle ne prive pas le requérant d'une garantie 

procédurale liée au motif substitué ; 

 

Considérant que, par un mémoire qui a été communiqué à Mme A, le Conseil national de 

l'ordre des médecins soutient que sa décision était légalement justifiée par un autre motif que 

ceux indiqués par la décision attaquée, tiré de ce que les conditions de fond énoncées au 

premier alinéa de l'article 5 de la déclaration du 19 mars 1962 n'étaient pas réunies pour que 

Mme A puisse se voir reconnaître la validité de plein droit de son diplôme ; qu'il résulte 

effectivement de l'instruction que les conditions de programme, de scolarité et d'examen dans 

lesquelles Mme A a obtenu son diplôme de docteur en médecine délivré en 1997 par l'Institut 

national d'enseignement supérieur en sciences médicales d'Oran n'étaient pas identiques à 

celles qui étaient requises, à la date de la décision attaquée, pour l'obtention du même diplôme 

en France ; qu'il résulte de l'instruction que le Conseil national de l'ordre des médecins aurait 
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pris la même décision s'il avait entendu initialement se fonder sur ce motif ; qu'il y a dès lors 

lieu de procéder à la substitution demandée ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme A n'est pas fondée à demander 

l'annulation de la décision attaquée ; 

 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 

justice administrative :  

 

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de 

Mme A la somme que demande le Conseil national de l'ordre des médecins au titre des frais 

exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : La requête de Mme A est rejetée. 

 

___________________________________________________________________________ 

 

 
Document n° 4 : CE 5 juillet 2002, Commune de Porta, req. n° 239366. 
 

Considérant qu'aux termes de l'article 53 de la Constitution : "Les traités de paix, les traités de 

commerce, les traités ou accords relatifs à l'organisation internationale, ceux qui engagent les 

finances de l'Etat, ceux qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont 

relatifs à l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de 

territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi. / Ils ne prennent effet 

qu'après avoir été ratifiés ou approuvés. / Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de 

territoire n'est valable sans le consentement des populations intéressées" ; qu'aux termes de 

l'article 55 de la Constitution : "Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, 

dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord 

ou traité, de son application par l'autre partie" ; que si, pour vérifier si un traité ou un accord 

peut être regardé comme régulièrement ratifié ou approuvé, il appartient au juge administratif 

de se prononcer sur le bien-fondé d'un moyen soulevé devant lui et tiré de la méconnaissance, 

par l'acte de publication de cet engagement international, des dispositions de l'article 53 de la 

Constitution, il ne lui appartient pas, en revanche, dès lors que sa ratification ou son 

approbation a été autorisée en vertu d'une loi, de se prononcer sur le moyen tiré de ce que la 

loi autorisant cette ratification ou cette approbation serait contraire à la Constitution ;  

Considérant que l'article 1er du traité entre la République française et la principauté d'Andorre 

portant rectification de la frontière, fait à Andorre la Vieille le 12 septembre 2000, stipule que 
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la France cède à l'Etat andorran une portion de territoire d'une superficie totale de 15 595 m2 

destinée à permettre la réalisation d'un accès au tunnel sous l'Envalira et que l'Etat andorran 

cède à la France une portion de territoire d'une superficie totale de 15 925 m2 ; que l'article 3 

du traité stipule que "les droits de propriété, ou tous autres droits réels, sur les terrains 

concernés seront transférés de telle manière que les propriétaires andorrans des terrains 

passant sous la souveraineté française deviennent propriétaires des terrains passant sous la 

souveraineté andorrane et que les propriétaires français des terrains passant sous la 

souveraineté andorrane deviennent propriétaires des terrains passant sous la souveraineté 

française" ; que par l'article 5 du traité, les parties s'engagent à entamer dans les meilleurs 

délais des négociations en vue de conclure un accord portant délimitation de leur frontière ; 

que la loi du 6 juillet 2001 susvisée a autorisé la ratification de ce traité qui a été publié par le 

décret du 28 août 2001 du Président de la République ; 

Considérant que si, pour demander l'annulation pour excès de pouvoir de ce décret du 28 août 

2001, la COMMUNE DE PORTA soutient que le décret serait intervenu en méconnaissance 

des articles 53, 55 et 72 de la Constitution, ces moyens tendent, en réalité, à mettre en cause la 

conformité à la Constitution de la loi du 6 juillet 2001 ayant autorisé la ratification du traité, 

et, par suite, ne sont, en tout état de cause, pas susceptibles d'être utilement présentés devant 

le Conseil d'Etat statuant au contentieux ;  

Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil d'Etat statuant au contentieux de se prononcer 

sur le bien-fondé des stipulations d'un engagement international, sur sa validité au regard 

d'autres engagements internationaux souscrits par la France ou sur le moyen tiré de ce qu'il 

méconnaîtrait les principes énoncés à l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen ; qu'il ne lui appartient pas davantage de se prononcer sur le bien-fondé d'un moyen 

tiré de ce que l'autorité qui a signé le traité ou l'accord, au nom de la partie étrangère, n'aurait 

pas été habilitée pour ce faire par la constitution ou les dispositions de droit interne de cet Etat 

;  

Considérant, enfin, qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'imposait la 

consultation du conseil municipal de la COMMUNE DE PORTA préalablement à 

l'intervention du décret portant publication du traité signé le 12 septembre 2000 ;  

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNE DE PORTA n'est pas 

fondée à demander l'annulation du décret attaqué ;  

Considérant que les dispositions de cet article font obstacle à ce que l'Etat, qui n'est pas dans 

la présente instance la partie perdante, soit condamné à verser à la COMMUNE DE PORTA 

la somme qu'elle demande au titre des sommes exposées par elle et non comprises dans les 

dépens ; 

Article 1er : La requête de la COMMUNE DE PORTA est rejetée. 

 

___________________________________________________________________________ 
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Document n° 5 : CE 22 septembre 1997, Melle Cinar, req. n° 161364. 
 

Considérant qu'aux termes de l'article 3-1 de la convention internationale des droits de l'enfant 

du 26 janvier 1990, publiée par décret du 8 octobre 1990 : "Dans toutes les décisions qui 

concernent les enfants, qu'elles soient le fait d'institutions publiques ou privées de protection 

sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt 

supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale" ; qu'il résulte de ces stipulations, 

qui peuvent être utilement invoquées à l'appui d'un recours pour excès de pouvoir, que, dans 

l'exercice de son pouvoir d'appréciation, l'autorité administrative doit accorder une attention 

primordiale à l'intérêt supérieur des enfants dans toutes les décisions les concernant ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que Mlle Yeter X... célibataire de nationalité 

turque, titulaire d'une carte de résident de 10 ans qui lui avait été délivrée le 12 juin 1992 dans 

le cadre d'une procédure de regroupement familial avec ses parents, a irrégulièrement ramené 

de Turquie en France, le 13 janvier 1993 son fils Tolga, alors âgé de 4 ans, puis a demandé au 

préfet de la Moselle, l'admission au séjour de cet enfant, dans le cadre du regroupement 

familial ; que le préfet, par décision du 25 novembre 1993, a, d'une part rejeté sa demande en 

se fondant sur le caractère irrégulier de l'entrée en France de l'enfant et, d'autre part enjoint à 

Mlle X... de prendre toutes dispositions nécessaires pour faire quitter la France au jeune Tolga 

dans le délai d'un mois ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que ni le père de l'enfant, qu'il ne connaissait 

pas, et qui n'avait jamais fourni aucune aide pour son éducation, ni aucune autre personne 

proche de la famille, ne pouvait recevoir l'enfant en Turquie ; que dans ces conditions, la 

décision du préfet de renvoyer le jeune Tolga en Turquie et de le séparer, même 

provisoirement de sa mère, porte atteinte à l'intérêt supérieur de l'enfant et doit être regardée 

comme contraire à l'article 3-1 de la convention internationale des droits de l'enfant ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mlle X... est fondée à soutenir que c'est à tort 

que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande 

tendant à l'annulation de la décision du 25 novembre 1993 du préfet de la Moselle ; 

Article 1er : Le jugement en date du 19 juillet 1994 du tribunal administratif de Strasbourg et 

la décision du 25 novembre 1993 du préfet de la Moselle sont annulés. 

 


